
Conseil d’administration ALK du 08.07.2024 

 

Présents : Christine Schmit (CS), Patrick Obertin (PO), Carmen Glod (CG), Martine Ourth 

(MO), Sébastien Wathelet (SW), Anthony Bender (AB), Anne-Sophie Coppa (A-SC), Georges 

Freichel (GF) 

Excusé: Feriel Talbi (FT) 

 

1) Bienvenue  

2) Approbation de l’ordre du jour 

3) Approbation du rapport du C.A. du 13/06/2024  

 

4) Relations autorités, CNS, MISA, CSCPS et autres  
 

 

- PO a participé à une étude de l’observatoire de la santé nommé étude eDelphi : quantifier les 

professionnels de la santé selon leur secteur d’activité, qui a duré +-45 min. 

 

- Dans le cadre des Jeux Olympiques de Paris 2024, l’ALK a reçu du ministère de la Santé et 

sécurité sociale ainsi que du ministère des Sports, une invitation à la Table Ronde sur la 

prescription d’activité physique et le sport-santé le 6 août à la Maison du Luxembourg à 

Paris. PO et AB vont y participer pour l’ALK. Cette réunion se fera en présence des 

homologues français.  

 

- L’ALK a reçu une Invitation de la BCEE à leur « Rooftop Networking Event pour professions 

libérales » au Centre Bancaire, Luxembourg Gare, qui aura lieu le 24 juillet. GF, AB et CG vont 

être présents pour l’ALK. 

 

- CSCPS : PO a fait ajouter à l’ordre de jour la problématique de racolage appliqué par certains 

réseaux d’aides et de soins à domicile. Le CSCPS a manifesté son indignation et rédigera un 

courrier à ce sujet à l’attention de la Ministre de la Santé, avec en copie tous les réseaux 

d’aides et de soins. En tant qu’association de kinés libéraux et salariés, l’ALK s’efforcera à 

trouver une solution équitable pour tous les kinés travaillant dans le secteur. 

 

- L’ALK a reçu la confirmation concernant les négociations tarifaires 2024. Les documents à ce 

sujet vont nous être transmis en septembre.  Il faudra de nouveau attirer l’attention sur le fait 

que le problème principal de l’explosion des coûts est l’afflux incessant de nouveaux kinés 

venant s’installer au Luxembourg. Actuellement il existe +- 800 cabinets facturiers au G-DL. 

 

 

- PO a pris contact avec Pit Bach de l’OGBL concernant l’état des négociations de la CCT-SAS. 

Actuellement pas de nouvelles à ce sujet. Pit Bach n’est plus responsable pour les 

négociations, il transmettra à l’ALK les coordonnées du nouveau représentant de l’OGBL. 

 



- 1.07. Mise en place des modifications statutaires. PO a contacté Cathy Hilbert (personne de 

contact à la CNS) au sujet que tous les logiciels kiné ne sont pas encore adaptés aux récents 

changements. Pour cette raison il y aura une période de transition de 3 mois au cours de 

laquelle les anciennes ordonnances vont être acceptées mais en devant respecter les 

nouveautés (fréquence obligatoire, 2x 16 séances post-op...) 

 

- PO a contacté Pierre Misteri du MESR concernant les différences d’accord d’équivalence 

des diplômes. PO a reçu la confirmation que le MESR va dorénavant s’aligner sur la 

nouvelle loi du 29 juin 2023, ce qui implique que certaines démarches complémentaires vont 

être nécessaires. 

 

- Concernant l’accord de congé de formation/ indemnités, sont éligibles seulement les 

formations accréditées au préalable par le ministère de l’Éducation Supérieure et de la 

Recherche (MESR). 

 

- SW a réservé une salle pour le 3.10 pour la « soirée législation et accueil nouveaux 

membres » MO va préparer une newsletter pour mi-juillet avec appel à l’inscription. Un 

rappel sera envoyé au mois de septembre. Inscription : date limite 29.09 pour réservation 

parking (SW). PO prépare texte pour la présentation. 

 

 

5) Trésorerie : 

 

CS peut dorénavant effectuer les virements de son mobil, ce qui lui permet de régler les factures plus 

rapidement. 

 

 

6) Secrétariat Christine : 

 

Kick-off meeting avec E-connect le vendredi 12.07 à 14h00. 

 

 

7) Secrétariat Martine : 

 

MO rédigera une newsletter pour annoncer période de congé au bureau ALK ainsi que l’invitation à la 

« soirée législation et accueil nouveaux membres » 

 

 

8) International : 

 

PO et CG ont eu une réunion avec AXXON (association de défense professionnelle représentative de 

la kinésithérapie en Belgique). 

Bon contact avec les collègues, discussion surtout sur les différents niveaux d’études auquel la 

kinésithérapie est confrontée actuellement. 

 

CG a recruté 2 kinés pour la journée kiné le 7.09. Pas de kinés du Rehazenter actuellement, PO 

contactera Paul Fink pour demander. 



 

 

9) Sponsors : 

 

GF transmettra les nouveaux données et informations de contact de la BGL-BNP Paribas à MO pour 

les mettre à jour sur notre site. 

 

 

10) Divers :  

 

- 19.10 Matinée « kiné en oncologie » de 9-12h00 au centre de réhabilitation à Colpach, 

organisé par le GIS oncologie. 

 

- Nouvelle loi sur les ASBL est entrée en vigueur le 23.09.2024 -> voir quelles adaptations 

devront être faites au niveau de l’ALK (adaptations de nos statuts) 

 

- AGO : éventuellement présentation des pilotes GIS 

 

 

 

 

 


